Les pompes à chaleur avec éco prêt à taux zéro

L’éco prêt à taux zéro est un financement mis en place en 2009 après des accords entre l’Etat, les banques et les professionnels des énergies renouvelables. Il permet aux particuliers de financer des matériels comme les pompes à chaleur pour les installations thermiques. Depuis sa création, l’éco prêt à taux zéro a connu plusieurs évolutions.

L’éco-prêt à taux zéro
[bookmark: _GoBack]L’éco prêt à taux zéro est signé en 2009 entre le gouvernement, plusieurs banques autorisées à pratiquer l’éco-prêt à taux zéro, les professionnels de la construction et de l’installation de pompes à chaleur et l’ADEME.
L’éco-prêt à taux zéro permet de financer les travaux dans le domaine du développement durable et de l’économie d’énergie. Il permet de prendre financièrement en charge des équipements tels que les pompes à chaleur, les panneaux solaires photovoltaïques ou les installations géothermiques. Il s’adresse à tous les particuliers qui désirent diminuer leurs factures énergétiques en investissant dans une installation de pompe à chaleur aérothermique ou des panneaux solaires.

Evolution 
Depuis janvier 2011, le prêt à taux zéro « classique » pratiqué actuellement par les banques françaises évoluera vers un nouveau dispositif proposé par le gouvernement avec la réforme des aides au logement : prêt à taux zéro plus (PTZ+). Bien que ne possédant pas toutes les caractéristiques d’un prêt écologique destiné au financement des pompes à chaleur, il s’inscrit tout de même dans une vraie démarche de soutien au développement des énergies renouvelables. En tenant compte des propositions émises au grenelle de l'environnement, le prêt à taux zéro Plus s’appuie sur la performance énergétique du futur logement pour déterminer le montant empruntable par le demandeur, et prend par conséquent en compte les équipements tels que les pompes à chaleur et leurs performances.
Un particulier qui veut acquérir un logement neuf à basse consommation bénéficiera d'un PTZ+ au  montant plus élevé que s'il avait choisi un logement neuf classique. La même procédure a lieu pour l'achat d'un bien immobilier de 5 ans et plus car l’éco prêt à taux zéro permet de distinguer les logements performants de classe énergétique A, B, C ou D des  autres classes.

